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Loi modifiant diverses dispositions législatives en 

matière de santé et de services sociaux afin  

notamment de resserrer le processus de  certification 

des résidences pour personnes âgées.  

 

Le 15 septembre dernier, la Fédération des centres  

dõassistance et dõaccompagnement aux plaintes (FCAAP) 

présentait, à la Commission de la santé et des services 

sociaux, un mémoire sur le projet de loi n o 16. 

 

En 2005, les modifications apportées à la Loi sur les  services 

de santé et services sociaux, introduisaient, entres autres, 

un processus de certification obligatoire des résidences 

pour personnes âgées. Les personnes demeurant dans 

ces résidences pouvaient désormais utiliser le régime 

dõexamen des plaintes lorsquõelles se sentaient l®s®es. Il 

leur ®tait alors possible dõ°tre assist®es et accompagn®es 

par les centres dõassistance et dõaccompagnement aux 

plaintes pour faire valoir leurs droits.  

 

Ainsi, la position de la FCAAP concernant le projet de loi 

no 16, sõappuie sur la comp®tence de ses membres et 

leur « apport terrain  », basé sur le vécu des résidents et 

de leurs proches. Cõest donc sur cette base que la 

Fédération a émis les recommandations suivantes  : 

 

   

ü Que le MSSS pr®voie lõajout de ressources humaines 

responsables de veiller à la conformité des résidences 

privées, c'est -à -dire de r®aliser la mise en ïuvre, le 

contrôle et le suivi des volontés du législateur.  

ü Que le MSSS pr®voie lõajout de ressources humaines 

visant à soutenir les dirigeants de résidences afin de 

favoriser des pratiques ®thiques qui sõinscrivent dans 

une culture des droits et des responsabilités.  

ü Que ces effectifs soient sous la responsabilité ou en 

contact étroit avec les Agences  de santé, qui sont 

les acteurs désignés au niveau de la certification.  

 

 

 

ü Quõafin dõassurer une prise en charge rapide et 

optimale, lõAgence de la sant® et des services sociaux 

soit lõautorit® d®sign®e pour coordonner lõensemble 

de la situation.  

ü Que des protocoles dõentente soient ®labor®s entre 

les différentes organisations qui interviennent au  niveau 

de la certification, afin de concerter les actions.  

 

   

ü £mettre lõobligation, pour toutes les r®sidences, y 

compris les immeubles où résident 10 personnes et 

moins, de tenir deux exercices dõ®vacuation chaque 

année dont une en période hivernale.  

ü Que le législateur instaure trois visites annuelles à  

lõimproviste dans chacune des r®sidences. 

 

   

ü Que le co¾t pour lõh®bergement soit inscrit distinctement 

des co¾ts pour les repas et services ¨ lõint®rieur du bail.  

ü Quõen contexte dõhospitalisation, le r®sident soit 

exempté (au prorata des jours) de défrayer les coûts 

des repas et des services.  
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